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Impression à par�r d'une page du site internet de l'AMF

21 juillet 2021

Les conseillers en vote

La loi PACTE a introduit dans le code monétaire et �nancier les ar�cles L.
544-3 à L. 544-6 et L. 621-18-4 qui sont consacrés aux conseillers en vote et
transposent les disposi�ons de la Direc�ve (UE) 2017/828 du 17 mai 2017
(direc�ve "SRD2") modi�ant la Direc�ve 2007/36/CE du 11 juillet 2007 en
vue de promouvoir l’engagement à long terme des ac�onnaires.

Les conseillers en vote dans le champ de compétence de l’AMF doivent se déclarer auprès de
l’AMF.

Il appar�ent aux conseillers en vote dans le champ de compétence de l’AMF de se déclarer
en envoyant un mail à : conseillersenvote@amf-france.org URL =
[mailto:conseillersenvote@amf-france.org]

Sont dans le champ de compétence de l’AMF, en applica�on de l’ar�cle L544-6 du Code
monétaire et �nancier, « les conseillers en vote dont le siège social est situé en France, à
ceux dont le siège social n'est pas situé dans un Etat membre de l'Union européenne mais
dont l'administra�on centrale est située en France et à ceux dont ni le siège social ni
l'administra�on centrale ne sont situés dans un Etat membre de l'Union européenne mais
qui possèdent une succursale en France, s'ils fournissent des services de conseil en vote à
des ac�onnaires de sociétés qui ont leur siège social dans un Etat membre de l'Union
européenne et dont les ac�ons sont admises aux négocia�ons sur un marché réglementé
établi ou opérant dans un Etat membre de l'Union européenne ».

mailto:conseillersenvote@amf-france.org
https://www.amf-france.org/fr
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Dispositions applicables

Depuis la loi Pacte , l'AMF rend compte de l'informa�on publiée par les conseillers en vote
et plus précisément de l'applica�on des ar�cles L. 544-3 à L. 544-6 du code de commerce
(voir rapport 2020 sur le gouvernement d’entreprise URL = [h�ps://www.amf-
france.org/fr/actualites-publica�ons/publica�ons/rapports-etudes-et-analyses/rapport-
2020-sur-le-gouvernement-dentreprise-et-la-remunera�on-des-dirigeants-des-societes-
cotees]).

Elle peut également approuver toute recommanda�on qu'elle juge u�le. L’AMF a ainsi
publié, le 18 mars 2011, une recommanda�on (DOC-2011-06 URL = [h�ps://www.amf-
france.org/fr/reglementa�on/doctrine/doc-2011-06]) portant sur des sujets tels que :

Le dialogue avec les émetteurs

L’AMF recommande un dialogue entre conseillers en vote et éme�eurs. À cet égard, le
régulateur relève que désormais, en applica�on de l’ar�cle R. 544-1 du code monétaire et
�nancier, les conseillers en vote doivent informer annuellement si des dialogues ont lieu ou
non avec les sociétés ayant fait l'objet de leurs recherches, conseils ou recommanda�ons de
vote. L’AMF rappelle qu’il est important que les éme�eurs puissent avoir accès aux données
qui les concernent a�n d’avoir la possibilité de signaler des éventuelles erreurs factuelles ou
omissions.

Pour faire part à l'AMF des con�its d'intérêts signi�ca�fs non men�onnés dans les
recommanda�ons de votes et/ou d'erreurs factuelles manifestes que les conseillers en vote
n'auraient pas corrigés, envoyez-nous un email à conseillersenvote@amf-france.org URL =
[mailto:conseillersenvote@amf-france.org] 

(1)

L’élabora�on et la publica�on des poli�ques de vote des agences de conseil ;

l’élabora�on et la di�usion des recommanda�ons de vote aux inves�sseurs ;

le dialogue avec les sociétés cotées ;

la préven�on des con�its d’intérêts.

MON CONTACT À L'AMF
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conseillersenvote@amf-
france.org

[1] ar�cle L. 621-18-4 du code monétaire et �nancier
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